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Règlement de la Gratiferia du 30 mai 2026
[bookmark: _GoBack]Règlement de la Gratiferia organisée par la commune de Vetraz-Monthoux
le samedi 30 mai 2026 de 10h à 17h à la Maison des Associations (5 route du stade).

Art. 1- La Gratiferia est un marché 100% gratuit. Ce concept consiste à déposer des objets (cf art.3), dont nous n’avons plus l’utilité et qui seront donnés, sans attendre quoi que ce soit en retour. Ceux qui le souhaitent, peuvent ensuite se servir gratuitement, qu’ils aient, ou non, quelque chose à offrir, cela n’a pas d’importance. Il ne s’agit donc pas de troc puisqu’il n’y a pas de réciprocité.
Cette manifestation est organisée dans le but de solidarité, d’anti-gaspillage, de recyclage et de réemploi d’objets. 

Art. 2- Objets : 
Vêtements et accessoires enfants et adultes, livres enfants et adultes, jouets.

Art. 3- Dépôt : 
	
	Horaires de dépôt

	28/05/2026
	10h-12h
	17h - 19h

	29/05/2026
	10h-12h
	17h - 19h

	30/05/2026
	10h- 13h
	



Tous les objets doivent être déposés propres et en bon état ; sans trou, sans tâche et non abimés. Lors du dépôt, un comité sera mandaté par la mairie pour procéder à la vérification de l’état de conformité des objets et sera en droit de refuser les dépôts non conformes. Les objets non retenus devront être repris par le déposant.

Art. 4- Le donneur : Toute personne qui le souhaite. Le donneur s’engage à : 
- donner des objets et vêtements propres et en bon état (pas de sous-vêtement),
- donner des objets de petit volume,
- à reprendre les objets non acceptés par le comité d’organisation, au moment du dépôt.

Art. 5- Le receveur : Il peut choisir l’objet qu’il désire, dans le respect du savoir-vivre et des règles de politesse. Si plusieurs receveurs veulent un objet, c’est le premier qui en fait la demande qui en devient le nouveau propriétaire. Le receveur s’engage à emporter sans but lucratif.

Art. 6- L’organisateur : Il se réserve le droit de refuser la mise à disposition d’un objet. Les objets seront acceptés dans la limite de l’espace disponible. 

Art. 7- Les objets restants : Les articles qui n’auront pas trouvé preneur pendant la gratiferia seront donnés à des associations caritatives.

Art. 8- La gratiferia n’est pas accessible aux brocanteurs et aux professionnels de la vente.

Contacts : Pour plus d’informations, vous pouvez contacter le service événementiel au 04.50.37.32.09 ou communication@vetrazmonthoux.fr.
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